
 

La violence et l’intimidation de tout genre sont 
inacceptables. Elles ne sont pas tolérées à l’école, ni dans 
les autobus scolaires, ni par le biais de l’électronique. 

Si des actes de violence mettant en cause la sécurité d’une 
personne surviennent, les élèves doivent le déclarer et 
savoir que ces incidents seront gérés immédiatement et 
efficacement.  

Toute personne qui sait que de tels actes sont commis 
doit les déclarer. Chacun a le droit d’être protégé et le 
devoir de protéger les autres. 

 

 

 

À la suite de l’analyse de la situation de notre école, nous 
constatons que les élèves se sentent toujours ou souvent  en 
sécurité à l’école (87%). Les actions mises en place en 
prévention ont des retombées très positives sur notre 
environnement. Le développement d’une programmation et 
la participation active des élèves en lien avec la cour d’école 
ont des retombés très positifs sur le climat de l’école. Les 
zones à risque demeurent les corridors, la cour d’école et le 
gymnase. Des problématiques sont aussi présentes dans le 
transport scolaire. 

Priorité(s) : 
 
Nous poursuivrons les actions du plan de lutte, dont les 
ateliers d’habiletés sociales animés par les enseignants. 
Nous porterons une attention plus particulière à la violence 
verbale, à la cour de récréation et au gymnase. De plus, 
nous réviserons nos moyens mis en place pour signaler les 
situations d’intimidation.  
Il sera important d’avoir une approche stratégique pour 
favoriser la concertation et la communication avec les 
transporteurs. 

En 2014-2015, nos priorités étaient entre autres de 
développer les habiletés sociales chez les élèves et 
d’améliorer leur perception quant à l’aide apportée par 
les adultes de l’école. De plus, toute la programmation 
des activités pendant les pauses et le midi a été 
orchestrée.  

Suite à la mise en place d’une trajectoire d’intervention 
qui nous permet d’assurer le suivi auprès des élèves 
concernées et leurs parents, nous constatons une 
amélioration sensible de la perception des élèves quant à 
l’aide apportée par les adultes de l’école. 

L’approche systémique, l’application de notre protocole-
école et le travail de concertation entre le personnel et les 
différents intervenants sont gage de succès à l’école 
régionale.  

2015-2016 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

1- Ateliers de prévention de l’intimidation dans toutes les classes 
2- Programmation et animation de la cour d’école et du gymnase 
3- Formation du personnel 
4- Programme Agir pour Réagir 
5- Programme Approche par Privilège 
6- Développement d’atelier sur les habiletés sociales (par classe et pour l’école) 

 

1- Assurer la sécurité de la victime 
2- Protéger la victime de nouvelles occasions 

d’intimidation 
3- Offrir un lieu de répit sécuritaire 
4- Intervenir rapidement avec l’élève qui a fait des 

gestes d’intimidation 
5- Consigner les incidents et documenter 
6- Informer les parents 

 

1- Encourager les élèves à dénoncer 
2- Faire la lutte à l’intimidation en formant les élèves 

(ateliers dans les classes) 
3- Appliquer les conséquences de manière immédiate 
4- Intervenir autant sur les agresseurs que les 

victimes 
5- Intervenir auprès des élèves qui sont témoins 
6- Enseigner la résolution de problème 
7- Enseigner les habiletés sociales 
8- Privilégier un soutien individuel plus qu’en groupe 

1- Appel aux parents 
2- Rencontre avec les parents 
3- Geste de réparation 
4- Suspension à l’interne ou à l’externe 
5- Expulsion de l’école 

1- Avec l’élève intimidé (TES et/ou professionnelle) 
2- Avec l’élève agresseur (TES et/ou professionnelle) 
3- Avec les parents 
4- Avec toute autre personne interpellée par la 

situation 
5- Rapport de dénonciation 
6- Informer la direction 

1- Feuille « je m’implique » en 2015-2016 
2- Rencontre avec professionnelle 
3- Voir son enseignante, un éducateur ou la direction 
4- En parler à ses parents  

 


